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Collège d’autorisation et de contrôle

Décision du 11 décembre 2025
(Contrôle annuel 2024)


1. En cause la SNC M Production, dont le siège est établi rue de la Basse-Marihaye, 376 à 4100 Seraing ;

1. Vu le décret du 4 février 2021 relatif aux services de médias audiovisuels et aux services de partage de vidéos, et en particulier les articles 9.1.2-3, § 1er, 13° et 9.2.2-1 à 9.2.2-3 ;

1. Vu l’avis du Collège d’autorisation et de contrôle n° 33/2025 du 19 juin 2025 relatif au respect des engagements et obligations de l’éditeur M Production SNC pour le service Turkuaz FM au cours de l’exercice 2024 ;

1. Vu les griefs notifiés à la SNC M Production par lettre recommandée à la poste du 8 juillet 2025 :
 
· « non-respect de l’article 3.1.1-2, 5° du décret du 4 février 2021 relatif aux services de médias audiovisuels et aux services de partage de vidéos, en vertu duquel l’éditeur de services dont le service de médias audiovisuels est distribué via une plateforme de distribution fermée doit, s’il diffuse de l’information, être membre de l’AADJ ;
· non-respect de l’engagement pris dans le cadre de l’article 4.2.3-1, alinéa 1er, 3° du décret du 4 février 2021 relatif aux services de médias audiovisuels et aux services de partage de vidéos relatif à l’obligation d’émettre en langue française, hors la diffusion de musique pré-enregistrée, sauf dérogation motivée accordée par le Collège d’autorisation et contrôle en vue de favoriser la diversité culturelle et linguistique des services » ;

1. Entendu M. Mustafa Bagci, gérant, en la séance du 16 octobre 2025 ;


1. Exposé des faits
5 Dans son avis n° 33/2025 du 19 juin 2025 relatif au respect des engagements et obligations de l’éditeur M Production SNC pour le service Turkuaz FM au cours de l’exercice 2024, le Collège d’autorisation et de contrôle a constaté que l’éditeur ne rencontrait pas plusieurs de ses engagements : 
· En matière d’adhésion à l’AADJ, le Collège a constaté que l’éditeur n’était pas en ordre d’adhésion alors que tout éditeur qui diffuse de l’information doit en être membre ;
· En matière de diffusion en langue française, le Collège a constaté que l’éditeur avait déclaré avoir diffusé 0 % de ses programmes en langue française alors qu’il s’était engagé à en diffuser 50 %.

6 Le Collège a donc décidé de notifier à l’éditeur les deux griefs visés au point 4. 


1. Arguments de l’éditeur de services

1. L’éditeur a exprimé ses arguments lors de son audition par le Collège du 16 octobre 2025.

1. A titre préalable, il s’excuse de ne pas avoir répondu aux questions des services du CSA dans le cadre du contrôle annuel. Son gérant est malade depuis plusieurs années, ce qui explique parfois son manque de réactivité.

1. S’agissant du premier grief, relatif à son défaut d’adhésion à l’AADJ, l’éditeur s’étonne du constat posé par le Collège dans le cadre de son avis annuel. Il déclare en effet avoir toujours été membre de l’AADJ, et ce via la fédération de radios indépendantes Radio Z, à laquelle il adhère. Il déclare pouvoir en adresser la preuve au Collège par écrit après son audition.

1. S’agissant du second grief, relatif à sa diffusion de programmes en langue française, l’éditeur fournit des explications relativement confuses. D’une part, il explique avoir indiqué dans son rapport annuel qu’il ne diffusait aucun programme en français car il n’estimait diffuser aucun programme au sens strict, que ce soit en français ou en turc. Mais d’autre part, il déclare avoir diffusé des journaux parlés et des agendas culturels, et précise que ceux-ci ont été diffusés en français. 

1. Pour ce qui est de l’avenir, l’éditeur indique qu’il souhaiterait relancer des émissions, tant en matinée que l’après-midi, mais que ceci est difficile car il peine à trouver des animateur.rices capables d’animer à la fois en français et en turc. 

1. Enfin, il ne se dit pas fermé à solliciter une révision d’engagement si ceci devait s’avérer nécessaire. 


1. Décision du Collège d’autorisation et de contrôle

2. Sur le premier grief : adhésion à l’AADJ

1. Selon l’article 3.1.1-2, 5° du décret du 4 février 2021 relatif aux services de médias audiovisuels et aux services de partage de vidéos (ci-après, « le décret ») :

« À l’exception de la RTBF et des médias de proximité, l’éditeur de services dont le service de médias audiovisuels est distribué via une plateforme de distribution fermée doit : (…)

5° s’il fait de l’information, être membre de l’IADJ ; (…) »

1. En l’occurrence, l’éditeur déclare être membre de l’AADJ par l’intermédiaire de la fédération Radio Z. 

1. Et de fait, le Collège admet, pour les radios indépendantes diffusant de l’information, qu’elles n’adhèrent pas en personne à l’AADJ mais qu’elles le fassent par le biais d’une fédération. Ceci ressort du formulaire de rapport annuel qui, parmi les cases à cocher pour répondre à la question de l’adhésion à l’AADJ, prévoit trois options :
· « Oui, j’ai adhéré et suis en règle de cotisation » ;
· « Non, je n’ai pas encore adhéré et cotisé » ;
· Et « C’est l’association radio dont je suis membre qui s’occupe de la cotisation ».

1. Dans son formulaire de rapport annuel pour l’exercice 2024, l’éditeur a coché la case de la première option plutôt que celle de la troisième. Toutefois, il ressort d’un échange de courriels qu’il eu avec Radio Z après son audition du 16 octobre 2025, et dont les services du CSA étaient destinataires en copie, que l’éditeur est bien membre de Radio Z et, à ce titre, adhérent à l’AADJ. L’éditeur est donc en ordre d’adhésion. Il a simplement coché la mauvaise case dans son formulaire de rapport annuel. 

1. Le premier grief n’est donc pas établi.

1. Le Collège attire cependant l’attention de l’éditeur sur le fait qu’il est regrettable qu’il ait fallu lui notifier un grief pour que ceci soit mis au clair. Du temps et de l’énergie auraient pu être économisés de part et d’autre si l’éditeur avait répondu à la question que lui ont adressée les services du CSA sur ce point, en avril 2025, dans le cadre du contrôle annuel. 

2. Sur le second grief : diffusion en langue française

1. Selon l’article 4.2.3-1, alinéa 1er, 3° du décret : 

« Les éditeurs de services sonores doivent, pour chaque service sonore qu’ils éditent, respecter les obligations suivantes : (…)

3° émettre en langue française, hors la diffusion de musique pré-enregistrée, sauf dérogation motivée accordée par le Collège d’autorisation et contrôle en vue de favoriser la diversité culturelle et linguistique des services ; (…) »

1. Sur la base de cette disposition, l’éditeur a sollicité une dérogation à l’obligation d’émettre exclusivement en langue française. Par décision du 27 avril 2023, le Collège l’a autorisé à émettre en langue turque à concurrence de 50 % de son temps d’antenne hebdomadaire, hors plages de musique continue, et ce pour une durée de trois ans renouvelables[footnoteRef:1]. L’éditeur doit cependant toujours diffuser au moins 50 % de ses programmes en français. Les conditions et modalités de cette dérogation sont détaillées dans le texte de la décision d’autorisation.  [1:  Décision de dérogation à l’obligation d’émettre en langue française: Turkuaz FM – CSA Belgique] 


1. Dans son rapport annuel relatif à l’exercice 2024, l’éditeur a déclaré avoir diffusé 0 % de programmes en langue française. Il n’a ensuite pas répondu aux questions que lui ont posées les services du CSA sur ce point dans le cadre du contrôle annuel, et ce n’est qu’au moment de son audition par le Collège, après une notification de grief, qu’il explique avoir en réalité diffusé des journaux parlés et agendas en langue française. 

1. Selon le Collège, ceci révèle deux éléments.

1. Premièrement, l’éditeur ne semble pas comprendre les conditions de la dérogation à l’obligation d’émettre exclusivement en langue française qu’il a obtenue le 27 avril 2023.

1. D’une part, il ne semble pas comprendre quels sont les contenus pris en considération pour vérifier le respect de la dérogation.  Ceci est cependant expliqué en détail dans la décision lui octroyant celle-ci :

1. « Le temps d’antenne hebdomadaire est divisé en 168 heures d’horloge de 60 minutes de l’heure 0 à l’heure 59 qui constituent autant de plages horaires. 
2. Au sein d’une plage horaire, l’intervention parlée est définie comme un temps de parole non chantée, séparant des plages musicales, des éléments d’habillage d’antenne ou des plages de communication publicitaire. La communication publicitaire est exclue du calcul et n’est pas considérée comme de l’intervention parlée.
3. Les plages horaires ne comportant pas plus de trois interventions parlées et ne totalisant pas plus de 5 minutes d’interventions parlées sont exclues du total de ces 168 plages horaires. Il en va de même pour les plages horaires où aucun service n’est diffusé. L’exclusion de ces plages horaires permet de parvenir à un nombre p de plages horaires.
4. Chaque plage horaire constituant ce total p de plages horaires est analysée en fonction de son bilan linguistique, soit la durée cumulée des interventions parlées dans chaque langue utilisée. Pour chaque plage horaire parlée, ce bilan peut être soit majoritairement francophone si la durée des interventions parlées en français y est plus importante que celle des interventions dans l’autre langue, soit majoritairement non francophone si la durée des interventions parlées en français y est minoritaire ou nulle.
5. L’éditeur est autorisé à diffuser un nombre p*50% de plages horaires majoritairement non francophones, c’est-à-dire où la durée cumulée des interventions parlées en français est minoritaire ou inexistante. Pour les autres plages horaires parlées, le bilinguisme est autorisé pour autant qu’elles restent majoritairement francophones.
6. La présente dérogation définit un plafond maximal. L’éditeur est libre d’user de la dérogation en deçà de ce plafond. »

1. Il ressort donc de ces conditions que seules les plages horaires comportant plus de cinq minutes d’interventions parlées hors musique préenregistrée, habillage et communication commerciale sont prises en compte pour la vérification du respect des conditions de la dérogation. Parmi ces plages horaires-là, il faut qu’au moins 50 % d’entre elles soient majoritairement francophones. Les plages horaires comportant moins de cinq minutes d’interventions parlées ne sont, quant à elles, pas prises en compte. 

1. S’agissant de l’éditeur, s’il a effectivement, comme il le déclare, diffusé des journaux parlés et des agendas en 2024, il faut déterminer si ceux-ci ont eu une durée telle qu’ils ont rendu certaines plages horaires comptabilisables pour vérifier le respect de la dérogation. Si tel devait être le cas, si ces programmes étaient effectivement francophones, et si l’éditeur n’avait diffusé aucun programme en turc, il en découlerait que l’éditeur serait en réalité en ordre en ce qui concerne les conditions de sa dérogation puisque toutes ses plages horaires comptabilisables seraient majoritairement (voire exclusivement) francophones. Et s’il devait, au contraire, s’avérer que les journaux parlés et agendas diffusés par l’éditeur étaient trop courts pour rendre des plages horaires comptabilisables, mais si l’éditeur n’a effectivement diffusé aucun autre contenu parlé, il en découlerait qu’aucune de ses plages horaires ne serait comptabilisable, ce qui n’entraînerait pas non plus d’infraction aux conditions de sa dérogation.

1. En réalité, si l’éditeur n’a diffusé aucun ou presqu’aucun programme en français, ceci ne pose a priori pas de problème au niveau de sa dérogation pour autant qu’il n’ait diffusé aucun programme en turc. Ceci pourrait éventuellement poser problème par rapport à d’autres engagements (par exemple si l’éditeur s’est engagé à diffuser un certain volume de programmes d’information ou de promotion culturelle qui ne serait pas atteint), mais pas par rapport à l’obligation de diffuser en langue française.

1. D’autre part, l’éditeur semble croire qu’il lui incombe de diffuser des programmes bilingues, en français et en turc. Ceci ressort de l’argument qu’il a invoqué selon lequel il n’aurait pas lancé davantage de programmes à défaut de trouver des animateur.rices bilingues. Or, ceci ne lui est nullement imposé par les conditions de sa dérogation. Il peut parfaitement diffuser d’une part des programmes exclusivement en français et d’autre part des programmes exclusivement en turc, pour autant que les conditions de sa dérogation soient remplies, au regard des modalités exposées ci-avant. 

1. Il découle de ce qui précède que l’éditeur n’a pas été clair, ni dans son rapport annuel, ni dans ses explications fournies au Collège, sans doute par mécompréhension des règles applicables. Mais en pratique, il n’est pas impossible qu’il ait en réalité respecté les conditions de sa dérogation puisque, à en croire ses déclarations, les quelques interventions parlées qu’il a diffusées sur son antenne en 2024 (journaux parlés et agendas) seraient toutes en langue française. 

1. Deuxièmement, ceci amène le Collège à constater à nouveau, comme lors de l’examen du premier grief, que, fâcheusement, l’éditeur a attendu de se voir notifier un grief pour éclaircir (de manière très limitée d’ailleurs) des questions qui auraient pu être résolues bien plus tôt, simplement en répondant aux questions que lui ont posées les services du CSA dans le cadre du contrôle annuel. 

31 Le Collège rappelle, à cet égard, qu’il a indiqué, dans plusieurs décisions faisant suite au contrôle annuel des radios pour l’exercice 2023, que, dans l’hypothèse où un éditeur ne serait pas d’accord avec les premiers constats posés par les services du CSA dans le cadre du contrôle annuel, il lui appartient d’y réagir avant la clôture dudit contrôle. Le Collège a précisé qu’il ne tiendrait plus compte, « pour aucun éditeur, des données transmises après le terme du contrôle, c’est-à-dire après l’adoption des avis. Hors cas de force majeure, un éditeur ne pourra plus rectifier un constat de manquement posé dans l’avis le concernant s’il a omis de répondre aux questions des services du CSA sur ce manquement et d’apporter des éléments rectificatifs avant l’adoption de l’avis »[footnoteRef:2].  [2:  Voir notamment Collège d’autorisation et de contrôle, 16 janvier 2025, en cause l’ASBL Electron Libre (20250116_Decision_Warm_controle_annuel_2023.pdf)] 


32 En l’occurrence, même si les allégations formulées par l’éditeur lors de son audition pourraient laisser penser qu’il ne se trouvait peut-être pas en infraction pendant l’exercice 2024, celles-ci sont trop tardives pour pouvoir être prises en compte et, au surplus, ne sont pas suffisamment précises et étayées pour que l’on puisse en tirer des certitudes pour ce qui concerne l’exercice 2024. 

33 Le second grief est donc établi.    

34 Le Collège n’aperçoit en outre pas vraiment comment une révision à la baisse de l’engagement de l’éditeur à diffuser au moins 50 % de ses programmes en français pourrait ici être utile pour éviter que l’infraction ne se répète d’année en année. En effet, l’éditeur ne semble pas spécialement demandeur de diffuser plus de 50 % de ses programmes en turc. Il apparaît surtout qu’il est nécessaire que ce dernier comprenne les conditions et modalités de sa dérogation à l’usage de la langue française, et se mette en capacité de transmettre au CSA des données fiables lui permettant de contrôler le respect de cette dérogation.  

2. Synthèse

35 Le second grief met en lumière une mécompréhension, par l’éditeur, des conditions de la dérogation qu’il a obtenue à l’obligation de diffuser exclusivement en langue française. Cette mécompréhension est difficilement excusable dans le chef d’un éditeur actif de longue date dans le paysage radiophonique, et qui bénéficie d’ailleurs de longue date de dérogations linguistiques. 

36 Par ailleurs, la manière dont l’éditeur a géré le contrôle annuel de l’exercice 2024 témoigne également d’un manque de sérieux puisqu’il a non seulement rempli son rapport de manière négligente mais en outre omis de répondre aux demandes d’explications des services du CSA. 

37 Ces constats interviennent en outre dans un contexte d’infractions répétées commises par l’éditeur, qui n’en est pas à son premier grief établi. En effet, rien que sur les cinq dernières années, le Collège constate que l’éditeur a déjà fait l’objet de trois décisions pour non-respect de ses engagements :
· Le 1er avril 2021, il a été condamné à la publication d’un communiqué pour, déjà, ne pas avoir respecté les conditions de sa dérogation à l’usage de la langue française[footnoteRef:3] ; [3:  Collège d’autorisation et de contrôle, 1er avril 2021, en cause la SNC M Production (Décision Turkuaz : non-respect des engagements en matière de diffusion des programmes en langue française – CSA Belgique)] 

· Le 21 avril 2022, un grief a été établi à son égard pour non-respect de ses quotas musicaux, même si le Collège a cependant décidé de ne pas assortir ce constat d’infraction d’une sanction[footnoteRef:4] ; [4:  Collège d’autorisation et de contrôle, 21 avril 2022, en cause la SNC M Production (Quotas musicaux : Contrôle annuel 2020 : Décision Turkuaz FM – CSA Belgique)] 

· Le 27 mars 2025, il s’est vu adresser un avertissement pour ne pas avoir respecté ses engagements en matière de promotion culturelle[footnoteRef:5].  [5:  Collège d’autorisation et de contrôle, 27 mars 2025, en cause la SNC M Production (Promotion culturelle: Contrôle annuel 2023: Décision Turkuaz FM – CSA Belgique)] 


38 Par conséquent, considérant le second grief, considérant les antécédents de l’éditeur, considérant son manque de sérieux tant dans sa compréhension de ses obligations que dans sa gestion de ses rapports avec le CSA, mais considérant également les ennuis de santé du gérant de l’éditeur qui ont pu affecter sa réactivité, et considérant que les déclarations de l’éditeur laissent penser qu’il pourrait être en ordre par rapport à l’obligation concernée dès l’exercice 2025, le Collège estime qu’il est fait une juste appréciation de l’article 9.2.2-1, § 1er, 7° du décret du 4 février 2021 relatif aux services de médias audiovisuels et aux services de partage de vidéos en infligeant à la SNC M Production une amende de 400 euros.  

39 Dès lors, après en avoir délibéré et en application de l’article 9.2.2-1, § 1er, 7° du décret du 4 février 2021 relatif aux services de médias audiovisuels et aux services de partage de vidéos, le Collège d'autorisation et de contrôle inflige à la SNC M Production une amende de 400 euros.

40 Toutefois, afin de laisser à l’éditeur une dernière chance d’échapper à cette amende, le Collège décide que l’exécution de celle-ci est suspendue et n’aura pas lieu si, pour le 8 janvier 2026 au plus tard, l’éditeur transmet au CSA les éléments suivants, afin de lui permettre d’évaluer la manière dont il respecte (ou pas) sa dérogation, et pour autant qu’il ressorte de ces éléments que l’éditeur respecte effectivement sa dérogation pour la période concernée :
· Une conduite d’antenne pour une journée au choix de la semaine du 17 au 23 novembre 2025 ;
· Un tableau reprenant, pour la semaine du 17 au 23 novembre 2025, la composition de chaque plage horaire de chaque journée :
· en termes d’interventions parlées versus musique enregistrée, habillage et communication commerciale ;
· et, pour les interventions parlées, en termes de langue française versus autre(s) langue(s).



Fait à Bruxelles, le 11 décembre 2025.  

www.csa.be
